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Erwägungen

E. 1
JO no L 199 du 31.07.2007, p.30

Reprise du règlement (CE) n° 863/2007 instituant RABIT.

Echange de notes avec l’Union européenne 1332 Conformément à l’art. 7 al. 2 let. b de
l’accord d’association, la Suisse informera sans délai le Conseil de l’Union européenne de
l’accomplissement de ses exigences constitutionnelles. Conformément à l’art. 7 al. 3 de
l’accord d’association, la notification du Conseil du

E. 4
juillet 2007 et la présente note de réponse créent des droits et des obligations entre la Suisse
et la Communauté européenne et constituent ainsi un accord entre la Suisse et l’Union
européenne. Cet accord entrera en vigueur à la date de l’information par la Suisse de
l’accomplis- sement de ses exigences constitutionnelles. Il peut être dénoncé aux conditions
énoncées aux art. 7 et 17 de l’accord d’association. La Mission de la Suisse auprès de
l’Union européenne saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat général du Conseil
de l’Union européenne l’assurance de sa haute considération. Bruxelles, le … Copie:
Commission européenne, Secrétariat général, à l’attention de M. Karl von Kempis, 13-1049
Bruxelles
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E. 10
141 507 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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